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ADACORE 

Société par actions simplifiée au capital de 141 306 Euros 

46 rue d’Amsterdam 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 

 
 

 

 

A l’associé unique de la société ADACORE, 

 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale ordinaire, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels de la société ADACORE relatifs à l’exercice clos 
le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 

cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 
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Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
 

 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 

pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 

notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément. 

 

• Comme indiqué dans la note de l’annexe « Titres immobilisés » présentant les règles et 

méthodes comptables relatives aux titres de participation, votre société constitue des 

provisions pour titres de participation lorsque le coût d’acquisition est supérieur à leur 
valeur actuelle. Nos travaux ont consisté à apprécier les hypothèses sur lesquelles se 

fondent ces estimations et à revoir les calculs effectués par la société. 

 

• Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre 

société, nous avons vérifié le caractère approprié de ce traitement, nous nous sommes 

assurés de l’efficacité de la procédure mise en place qui permet de calculer le montant 

des produits constatés d’avance. 

 

 

Vérifications spécifiques  

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à l’associé unique. 

 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 

relatives aux délais de paiement mentionnées à l’article D. 441-6 du code de commerce. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser 

son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatifs à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci. 

 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 

omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion 
sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 

s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet 

de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 

il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Paris, 

 

 

FIDELIANCE AUDIT 

Commissaire aux Comptes 

Compagnie Régionale de Paris 

 

 

 

 

 

 

 

 

 JULIEN LE GUEN 

 































 

ADACORE 

Société par actions simplifiée au capital social de 141.306 euros 

Siège social : 46, rue Amsterdam, 75009 Paris 

403 325 657 RCS Paris 

(la « Société ») 

DÉCISIONS DE L’ASSOCIÉ UNIQUE 

EN DATE DU 28 JUIN 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le 28 juin,  

AD BIDCO, INC., une société immatriculée dans l’Etat de New-York, Etats-Unis, sous le numéro SR 

20233792423, dûment représentée à l’effet des présentes, agissant en qualité d’associé unique de la 

Société (l’« Associé Unique »), a décidé d’adopter les décisions suivantes conformément à l’article 17 

des statuts de la Société (les « Statuts ») : 

1. Approbation des comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2023 ; 

2. Affectation et répartition du résultat de l’exercice ; 

3. Présentation et approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions 

réglementées visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce conclues au cours de l’exercice 

ouvert le 1er janvier 2023 et clos le 31 décembre 2023 et approbation, le cas échéant, desdites 

conventions ; 

4. Quitus au Président pour sa gestion au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

5. Démission de Monsieur Franco Gasperoni de ses fonctions de Directeur Général ;  

6. Démission de Monsieur Cyrille Comar de ses fonctions de Président ;  

7. Nomination de Monsieur Franco Gasperoni en qualité de Président ;  

8. Modification de l’article 13 « Direction de la société » des statuts de la Société ; 

9. Pouvoirs pour formalités. 

Tous les documents prescrits par les dispositions légales et statutaires, ont été mis à la disposition de 

l’Associé Unique, en ce compris les documents suivants (les « Documents ») : 

 le bilan, le compte de résultat et l’annexe de l’exercice clos le 31 décembre 2023 (les 

« Comptes ») ; 

 le rapport du président de la Société (le « Président ») portant notamment sur les comptes 

sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023 et sa gestion au cours de l’exercice clos le 31 

décembre 2023 (le « Rapport du Président ») ; 

 le rapport annuel du commissaire aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 

31 décembre 2023 (le « Rapport du Commissaire aux Comptes ») ; 

 le rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article L. 227-10 du 

Code de commerce (le « Rapport sur les Conventions Réglementées ») ; 

 les Statuts ;  

 les projets de nouveaux statuts de la Société tels qu’annexés en Annexe (les « Nouveaux 

Statuts ») ; 



 la lettre de démission de Monsieur Franco Gasperoni de ses fonctions de directeur général de la 

Société (le « Directeur Général ») ;  

 la lettre de démission de Monsieur Cyrille Comar de ses fonctions de Président ; et 

 la lettre d’acceptation de Monsieur Franco Gasperoni en qualité de Président. 

DÉCISION PRÉALABLE 

Renonciation préalable 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du Rapport du Président, 

 déclare que le Rapport du Président, le Rapport du Commissaire aux Comptes, le Rapport 

sur les Conventions Réglementées, le texte des projets de décisions ainsi que tous les autres 

documents et renseignements prévus par la loi et les règlements ont été tenus au siège social, 

à sa disposition dans un délai suffisant pour lui permettre de se prononcer en toute 

connaissance de cause sur les décisions qui lui sont proposées ;  

 déclare avoir été pleinement et utilement informé de l’ordre du jour et avoir reçu toutes les 

informations nécessaires à ce titre dans un délai suffisant pour statuer en connaissance de 

cause sur les décisions mises à l’ordre du jour ; et 

 décide de renoncer à se prévaloir, à quelque titre que ce soit, du défaut du respect du délai 

d’information préalable. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

PREMIÈRE DÉCISION 

Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance (i) des Comptes, (ii) du Rapport du Président, et (iii) 

Rapport du Commissaire aux Comptes, 

 approuve lesdits rapports et les états financiers tels qu'ils lui ont été présentés, lesquels font 

apparaître un bénéfice net comptable de 3.692.318 euros ; et 

 constate, conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, 

qu’au cours  de l’exercice écoulé, des dépenses et charges non déductibles des bénéfices relevant 

de l’article 39-4 du Code général des impôts ont été engagées par la Société pour un montant de 

4.093 euros. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

DEUXIÈME DÉCISION 

Affectation et répartition du résultat de l’exercice  

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du Rapport du Président et constaté que la réserve 

légale s’élève à 39.753 euros, soit 10% du capital social au 31 décembre 2023 et qu’il n’est donc pas 

nécessaire d’affecter une partie du bénéfice de l’exercice à cette réserve légale : 

 décide d’affecter le résultat de l’exercice, soit le bénéfice net comptable de 3.692.318 euros de 

la façon suivante : 



FORMATION DU BENEFICE DISTRIBUABLE 

- Bénéfice de l’exercice, soit ...........................................................  3.692.318 euros 

- Report à nouveau positif antérieur, soit .........................................  2.710 euros 

- Dotation à la réserve légale, à hauteur de 0 euros, celle-ci 

étant déjà dotée à hauteur de 10% du capital social, soit...............  0 euros 

  __________________ 

Total distribuable, soit le bénéfice de l’exercice augmenté du 

montant du report à nouveau antérieur et diminué du montant 

affecté à la réserve légale, soit ...........................................................  3.695.028 euros 

Le bénéfice distribuable est affecté de la façon suivante : 

- Distribution de dividendes à hauteur de ........................................  3.694.015,38 euros 

- Dotation du solde au compte report à nouveau .............................  1.012,62 euros 

Après cette affectation, le compte report à nouveau s’élèvera à un solde positif de 3.722,62 euros. 

 décide que la date de mise en paiement du dividende sera au plus tard le 30 septembre 2024 et 

donne, en tant que de besoin, tous pouvoirs au Président pour signer tous ordres de paiement et, 

généralement, faire le nécessaire pour mener à bien cette distribution de dividende. 

 prend acte que conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, 

les distributions de dividendes suivantes ont été réalisées au cours des trois derniers exercices : 

Date de Clôture de l’Exercice Dividende distribué par 

action 

Total des Dividendes 

distribués 

31 décembre 2020 15,00 € 5.825.385 € 

31 décembre 2021 8,00 € 3.102.384 € 

31 décembre 2022 36,05 € 13.995.979,90 € 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

TROISIÈME DÉCISION 

Présentation et approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions 

réglementées visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce conclues au cours de l’exercice 

ouvert le 1er janvier 2023 et clos le 31 décembre 2023 et approbation, le cas échéant, desdites 

conventions 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du Rapport sur les Conventions Réglementées, 

approuve le Rapport sur les Conventions Réglementées en chacun de ses termes et approuve les 

conventions qui y sont mentionnées. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

QUATRIÈME DÉCISION 

Quitus au Président pour sa gestion au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du Rapport du Président, 



 décide de donner quitus entier, définitif et sans réserve au Président pour sa gestion au cours de 

l’exercice écoulé. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

CINQUIÈME DÉCISION 

Démission de Monsieur Franco Gasperoni de ses fonctions de Directeur Général 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance (i) du Rapport du Président et (ii) de la lettre de 

démission de Monsieur Franco Gasperoni de ses fonctions de Directeur Général, 

 prend acte de la démission de Monsieur Franco Gasperoni de ses fonctions de Directeur Général 

de la Société avec effet immédiat ; et 

 dispense Monsieur Franco Gasperoni de tout préavis. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

SIXIÈME DÉCISION 

Démission de Monsieur Cyrille Comar de ses fonctions de Président 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance (i) du Rapport du Président et (ii) de la lettre de 

démission de Monsieur Cyrille Comar de ses fonctions de Président, 

 prend acte de la démission de Monsieur Cyrille Comar de ses fonctions de Président avec effet 

immédiat 

 dispense Monsieur Cyrille Comar de tout préavis. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

SEPTIÈME DÉCISION 

Nomination de Monsieur Franco Gasperoni aux fonctions de Président 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance (i) du Rapport du Président et (ii) de la lettre 

d’acceptation de Monsieur Franco Gasperoni en qualité de Président, 

 décide de nommer aux fonctions de Président, en remplacement de Monsieur Cyrille Comar, 

démissionnaire, Monsieur Franco Gasperoni, de nationalité italienne, né le 13 juin 1962, à 

Rome , Italie, demeurant 501 East 79th Street Apt 11 E 10075 New-York (Etats-Unis), pour une 

durée indéterminée avec effet immédiat ; 

 décide que la rémunération annuelle du Président s’élèvera à 12.800 euros annuels auxquels 

s’ajoutera la prime de vacance annuelle applicable aux salariés de la société en application de la 

convention collective ; et 

 décide que le Président est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société 

dans la limite de l’objet social et des éventuelles limitations statutaires (et notamment les 

décisions relevant en application des Statuts de la compétence des décisions collectives des 

Associés) et exercera ses pouvoirs conformément à la loi et aux statuts de la Société. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

HUITIÈME DÉCISION 

Modification de l’article 13 « Direction de la société » des statuts de la Société 



L’associé Unique, après avoir pris connaissance du Rapport du Président, 

 décide de modifier la rédaction de l’article 13 « Direction de la société » des statuts de la Société 

afin que la nomination d’un directeur général soit optionnelle, qui se lira désormais comme suit : 

«  13. DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ 

La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président qui peut être assisté par une 

ou plusieurs personnes physiques ayant le titre de Directeur Général. 

Ils exercent pleinement leurs pouvoirs individuellement et simultanément. Toutefois, toute 

opération qui engage la Société pour une somme supérieure à 200.000 euros (deux cent mille 

euros) ne peut être réalisée que sur accord conjoint du Président et d'un ou plusieurs Directeurs 

Généraux. En cas de mésentente entre le Président et certains des Directeurs Généraux, ils 

doivent en déférer à la collectivité des actionnaires dans les meilleurs délais. 

Lorsqu'il n'y a pas de Directeur Général, le Président exerce seul les prérogatives confiées 

par les présents statuts au Président et au directeur général. Lorsque plusieurs personnes 

physiques ont le titre de Directeur Général, les prérogatives confiées conjointement par les 

présents statuts au Président et au Directeur Général sont exercées par le Président et l'un 

quelconque des Directeurs Généraux. » 

NEUVIÈME DÉCISION 

Pouvoirs pour formalités 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du Rapport du Président =, 

 donne au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait certifié conforme du présent procès-

verbal, tous pouvoirs pour accomplir toutes formalités légales. 

*** 

De toute ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé électroniquement par le 

Président, au moyen du procédé DocuSign, lequel permet, conformément aux articles 1366 et 1367 du 

Code civil, une identification fiable de l’auteur de la signature électronique. 

 

 

 

 

AD BidCo 

Représentée par Morad Elhafed 

 

 



 

ADACORE 

Société par actions simplifiée au capital social de 141.306 euros 

Siège social : 46, rue Amsterdam, 75009 Paris 

403 325 657 RCS Paris 

(la « Société ») 

DÉCISIONS DE L’ASSOCIÉ UNIQUE 

EN DATE DU 28 JUIN 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le 28 juin,  

AD BIDCO, INC., une société immatriculée dans l’Etat de New-York, Etats-Unis, sous le numéro SR 

20233792423, dûment représentée à l’effet des présentes, agissant en qualité d’associé unique de la 

Société (l’« Associé Unique »), a décidé d’adopter les décisions suivantes conformément à l’article 17 

des statuts de la Société (les « Statuts ») : 

1. Approbation des comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2023 ; 

2. Affectation et répartition du résultat de l’exercice ; 

3. Présentation et approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions 

réglementées visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce conclues au cours de l’exercice 

ouvert le 1er janvier 2023 et clos le 31 décembre 2023 et approbation, le cas échéant, desdites 

conventions ; 

4. Quitus au Président pour sa gestion au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

5. Démission de Monsieur Franco Gasperoni de ses fonctions de Directeur Général ;  

6. Démission de Monsieur Cyrille Comar de ses fonctions de Président ;  

7. Nomination de Monsieur Franco Gasperoni en qualité de Président ;  

8. Modification de l’article 13 « Direction de la société » des statuts de la Société ; 

9. Pouvoirs pour formalités. 

Tous les documents prescrits par les dispositions légales et statutaires, ont été mis à la disposition de 

l’Associé Unique, en ce compris les documents suivants (les « Documents ») : 

 le bilan, le compte de résultat et l’annexe de l’exercice clos le 31 décembre 2023 (les 

« Comptes ») ; 

 le rapport du président de la Société (le « Président ») portant notamment sur les comptes 

sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023 et sa gestion au cours de l’exercice clos le 31 

décembre 2023 (le « Rapport du Président ») ; 

 le rapport annuel du commissaire aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 

31 décembre 2023 (le « Rapport du Commissaire aux Comptes ») ; 

 le rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article L. 227-10 du 

Code de commerce (le « Rapport sur les Conventions Réglementées ») ; 

 les Statuts ;  

 les projets de nouveaux statuts de la Société tels qu’annexés en Annexe (les « Nouveaux 

Statuts ») ; 



 la lettre de démission de Monsieur Franco Gasperoni de ses fonctions de directeur général de la 

Société (le « Directeur Général ») ;  

 la lettre de démission de Monsieur Cyrille Comar de ses fonctions de Président ; et 

 la lettre d’acceptation de Monsieur Franco Gasperoni en qualité de Président. 

DÉCISION PRÉALABLE 

Renonciation préalable 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du Rapport du Président, 

 déclare que le Rapport du Président, le Rapport du Commissaire aux Comptes, le Rapport 

sur les Conventions Réglementées, le texte des projets de décisions ainsi que tous les autres 

documents et renseignements prévus par la loi et les règlements ont été tenus au siège social, 

à sa disposition dans un délai suffisant pour lui permettre de se prononcer en toute 

connaissance de cause sur les décisions qui lui sont proposées ;  

 déclare avoir été pleinement et utilement informé de l’ordre du jour et avoir reçu toutes les 

informations nécessaires à ce titre dans un délai suffisant pour statuer en connaissance de 

cause sur les décisions mises à l’ordre du jour ; et 

 décide de renoncer à se prévaloir, à quelque titre que ce soit, du défaut du respect du délai 

d’information préalable. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

PREMIÈRE DÉCISION 

Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance (i) des Comptes, (ii) du Rapport du Président, et (iii) 

Rapport du Commissaire aux Comptes, 

 approuve lesdits rapports et les états financiers tels qu'ils lui ont été présentés, lesquels font 

apparaître un bénéfice net comptable de 3.692.318 euros ; et 

 constate, conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, 

qu’au cours  de l’exercice écoulé, des dépenses et charges non déductibles des bénéfices relevant 

de l’article 39-4 du Code général des impôts ont été engagées par la Société pour un montant de 

4.093 euros. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

DEUXIÈME DÉCISION 

Affectation et répartition du résultat de l’exercice  

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du Rapport du Président et constaté que la réserve 

légale s’élève à 39.753 euros, soit 10% du capital social au 31 décembre 2023 et qu’il n’est donc pas 

nécessaire d’affecter une partie du bénéfice de l’exercice à cette réserve légale : 

 décide d’affecter le résultat de l’exercice, soit le bénéfice net comptable de 3.692.318 euros de 

la façon suivante : 



FORMATION DU BENEFICE DISTRIBUABLE 

- Bénéfice de l’exercice, soit ...........................................................  3.692.318 euros 

- Report à nouveau positif antérieur, soit .........................................  2.710 euros 

- Dotation à la réserve légale, à hauteur de 0 euros, celle-ci 

étant déjà dotée à hauteur de 10% du capital social, soit...............  0 euros 

  __________________ 

Total distribuable, soit le bénéfice de l’exercice augmenté du 

montant du report à nouveau antérieur et diminué du montant 

affecté à la réserve légale, soit ...........................................................  3.695.028 euros 

Le bénéfice distribuable est affecté de la façon suivante : 

- Distribution de dividendes à hauteur de ........................................  3.694.015,38 euros 

- Dotation du solde au compte report à nouveau .............................  1.012,62 euros 

Après cette affectation, le compte report à nouveau s’élèvera à un solde positif de 3.722,62 euros. 

 décide que la date de mise en paiement du dividende sera au plus tard le 30 septembre 2024 et 

donne, en tant que de besoin, tous pouvoirs au Président pour signer tous ordres de paiement et, 

généralement, faire le nécessaire pour mener à bien cette distribution de dividende. 

 prend acte que conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, 

les distributions de dividendes suivantes ont été réalisées au cours des trois derniers exercices : 

Date de Clôture de l’Exercice Dividende distribué par 

action 

Total des Dividendes 

distribués 

31 décembre 2020 15,00 € 5.825.385 € 

31 décembre 2021 8,00 € 3.102.384 € 

31 décembre 2022 36,05 € 13.995.979,90 € 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

TROISIÈME DÉCISION 

Présentation et approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions 

réglementées visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce conclues au cours de l’exercice 

ouvert le 1er janvier 2023 et clos le 31 décembre 2023 et approbation, le cas échéant, desdites 

conventions 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du Rapport sur les Conventions Réglementées, 

approuve le Rapport sur les Conventions Réglementées en chacun de ses termes et approuve les 

conventions qui y sont mentionnées. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

QUATRIÈME DÉCISION 

Quitus au Président pour sa gestion au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du Rapport du Président, 



 décide de donner quitus entier, définitif et sans réserve au Président pour sa gestion au cours de 

l’exercice écoulé. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

CINQUIÈME DÉCISION 

Démission de Monsieur Franco Gasperoni de ses fonctions de Directeur Général 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance (i) du Rapport du Président et (ii) de la lettre de 

démission de Monsieur Franco Gasperoni de ses fonctions de Directeur Général, 

 prend acte de la démission de Monsieur Franco Gasperoni de ses fonctions de Directeur Général 

de la Société avec effet immédiat ; et 

 dispense Monsieur Franco Gasperoni de tout préavis. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

SIXIÈME DÉCISION 

Démission de Monsieur Cyrille Comar de ses fonctions de Président 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance (i) du Rapport du Président et (ii) de la lettre de 

démission de Monsieur Cyrille Comar de ses fonctions de Président, 

 prend acte de la démission de Monsieur Cyrille Comar de ses fonctions de Président avec effet 

immédiat 

 dispense Monsieur Cyrille Comar de tout préavis. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

SEPTIÈME DÉCISION 

Nomination de Monsieur Franco Gasperoni aux fonctions de Président 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance (i) du Rapport du Président et (ii) de la lettre 

d’acceptation de Monsieur Franco Gasperoni en qualité de Président, 

 décide de nommer aux fonctions de Président, en remplacement de Monsieur Cyrille Comar, 

démissionnaire, Monsieur Franco Gasperoni, de nationalité italienne, né le 13 juin 1962, à 

Rome , Italie, demeurant 501 East 79th Street Apt 11 E 10075 New-York (Etats-Unis), pour une 

durée indéterminée avec effet immédiat ; 

 décide que la rémunération annuelle du Président s’élèvera à 12.800 euros annuels auxquels 

s’ajoutera la prime de vacance annuelle applicable aux salariés de la société en application de la 

convention collective ; et 

 décide que le Président est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société 

dans la limite de l’objet social et des éventuelles limitations statutaires (et notamment les 

décisions relevant en application des Statuts de la compétence des décisions collectives des 

Associés) et exercera ses pouvoirs conformément à la loi et aux statuts de la Société. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

HUITIÈME DÉCISION 

Modification de l’article 13 « Direction de la société » des statuts de la Société 



L’associé Unique, après avoir pris connaissance du Rapport du Président, 

 décide de modifier la rédaction de l’article 13 « Direction de la société » des statuts de la Société 

afin que la nomination d’un directeur général soit optionnelle, qui se lira désormais comme suit : 

«  13. DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ 

La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président qui peut être assisté par une 

ou plusieurs personnes physiques ayant le titre de Directeur Général. 

Ils exercent pleinement leurs pouvoirs individuellement et simultanément. Toutefois, toute 

opération qui engage la Société pour une somme supérieure à 200.000 euros (deux cent mille 

euros) ne peut être réalisée que sur accord conjoint du Président et d'un ou plusieurs Directeurs 

Généraux. En cas de mésentente entre le Président et certains des Directeurs Généraux, ils 

doivent en déférer à la collectivité des actionnaires dans les meilleurs délais. 

Lorsqu'il n'y a pas de Directeur Général, le Président exerce seul les prérogatives confiées 

par les présents statuts au Président et au directeur général. Lorsque plusieurs personnes 

physiques ont le titre de Directeur Général, les prérogatives confiées conjointement par les 

présents statuts au Président et au Directeur Général sont exercées par le Président et l'un 

quelconque des Directeurs Généraux. » 

NEUVIÈME DÉCISION 

Pouvoirs pour formalités 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du Rapport du Président =, 

 donne au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait certifié conforme du présent procès-

verbal, tous pouvoirs pour accomplir toutes formalités légales. 

*** 

De toute ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé électroniquement par le 

Président, au moyen du procédé DocuSign, lequel permet, conformément aux articles 1366 et 1367 du 

Code civil, une identification fiable de l’auteur de la signature électronique. 

 

 

 

 

AD BidCo 

Représentée par Morad Elhafed 
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